
offic:i.cux dtexpcrts } ►rir..i~ih jazir Harry de 1~Att:;t.1 ~1ic,

l'Amtk~ssadcur Çalindo Pohl d'El f►r,.ivhcior et' d'un mcicbri. de la

délégation du Re.nya, M . Adede. Je voudrais fflici.tcr le,^, co•-présidents

de leur précieuse contribution au travail de la Conférence . Rreft

Monsieur le Frésidentr la d6légation caiadicJUie est prote à prendre

votre texte comme point de. départ des négociations à venir sur la

question du règlement des diSférebds . Nous considérons en outre qu'il

sera d+tuic grande utilitc dans le°, futures délibérations sur les

procédures assorties à chaque élément de la Convention .

Sans m' engager ici dans une étudc détaillée du texte,

permettez--cnoi d'exposer . certains des objectifs fondamentaux du Canada

à l'égard du règlement obligatoire des différend:; dans le cadrr. de la

Convention sur la droit de la mer et de les relier aux ciispoeitions de

la Partie IV du Texte unique de négociation dan :. :.a forme fictuelle :

1 . L' établi ssement d'un mode de règlœent obligatoire

des différends doit coriporter la réciprocité entre

les Etats . Le mode du rbC,lcncnt doit, en plus d'Ltre

équitable, crap4cher lc.^, Etats d'imposer ltarbitragc

obligatoire à d'autres Etat: sur dEs questions à l'égard

desquelles ils ne sont pas pri.ts à se faire Poursuivre

en justice, et dfin2~ister sur le droit de mettre on

litige des problbmc~~ qui surgissent dwns la zone ccck-r.riclue

tout, en refusant de mettre ces problim= en litige

lorcqu'iia surgis.--rait dans des zones cocz,e les dF tr)itz ;

internationaux.
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